L’impact des droits à l’information et consultation dans le cadre des négociations collectives en Roumanie en général et dans le secteur chimique – pétrochimique en spécial, avec référence à l’administration du processus de changements industriels et restructuration

Rome, le 3 juillet 2007 

Le droit à l’information et à la consultation a été réglementé assez récemment d’une manière expresse, dans notre droit, comme droit réciproque des parties des rapports de travail, mais avec un accent évident sur les salariés. Il se recompose comme un puzzle d’actes normatifs disparates, ayant des différents objets de réglementation. Ce droit doit être interprété,  mais d’une manière unitaire, à partir du principe qui soutien tout le dialogue entre parties: celui de la bonne-fois à la conclusion et au déroulement des rapports de travail.  


Le droit des travailleurs à l’information et à la consultation excède beaucoup la sphère des simples communications des clauses du contrat conclu, ayant une large signification, jusqu'à une véritable collaboration des parties dans la prise des décisions. Il ne se borne pas, comme dans le droit commun, au moment de la  conclusion du rapport juridique, mais continue tout au long du déroulement de ce-ci. Au moment de la conclusion du contrat de travail, ainsi que tout au long de son exécution, entre employeur et salarié doit se dérouler, conformément à la loi, un dialogue permanent qui permet à tous les deux prendre les plus correctes décisions. Dans l’application du principe de bonne-fois, alin.2 de l’art.8 du Code du Travail stipule que „pour le bon déroulement des relations de travail les participants aux rapports de travail s’informeront et se consulteront réciproquement, dans les conditions de la loi et des contrats collectifs de travail”. 


En Roumanie on a adopté la Loi no. 467/12.12.2006, qui transpose la Directive 2002/14/CE, avec provisions dédiées expressément aux droits à l’information et à la consultation.  

En même temps, après 1991 il y a un cadre juridique bien établie en ce qui concerne l’accomplissement des négociations collectifs successives, c’est à dire au niveau national, de branche, de group d’unités et de société commercial. Les négociations collectives se déroulent conformément à la Loi no. 130/1996 concernant le Contrat Collectif de Travail. Elle réglemente les négociations collectives ainsi que le champ d’application du CCT, les parties, la conclusion, l’exécution, la modification, la suspension et son arrêt. 

Le Dialogue Social 

Le dialogue social bipartite se manifeste au niveau national, sectoriel et de compagnie. 

· Au niveau national il est développé entre les organisations syndicales et patronales parmi les commissions paritaires des contrats collectives de travail au niveau national et a un caractère conforme. CCT unique au niveau national stipule une série de droits avec implication dans la matière discutée dans ce rapport. 

· Au niveau de branches d’activités ou de group d’unités et de compagnie (avec le moins 21 salariées) on négocie et on conclue contrats collectifs de travail entre les représentants syndicaux et patronaux représentatifs.  En même temps on conclue aussi des accords entre les mêmes parties mentionnées, à l’aide de quelles on résout conflits collectifs de travail ou autres qui visent le cadre des politiques adoptées par les employeurs, avec implications sur l’activité des travailleurs.

L’information des salariées 


Dans l’intérêt de la Loi no. 467/2006 concernant l’établissement du cadre général d’information et de consultation des employées, l’information signifie la transmission des dates par l’employeur vers les représentants des employées, pour les permettre se familiariser avec la problématique du débat et l’examiner en pleine connaissance de cause. Les employeurs ont l’obligation de s’informer et de consulter les représentants des employées, en conformité avec la législation en vigueur, concernant: 

· l’évolution récente et l’évolution probable des activités et de la situation économique de l’entreprise;

· la situation, la structure et l’évolution probable de l’embauchage dans l’entreprise, tant que les mesures éventuelles d’anticipation ayant en vue, spécialement quand il y a une menace à l’adresse des lieux de travail;

· les décisions qui peuvent amener des modifications importantes dans l’organisation du travail, dans les relations contractuelles ou dans les rapports de travail, inclusivement les uns visés par la législation roumaine concernant les procédures spécifiques d’information et de consultation dans le cas des licenciements collectifs et de la protection des droits des employées, dans le cas du transfert de l’entreprise. 

L’Information se fait dans un moment, d’une manière et avec un contenu conformes, pour permettre aux représentants des employées examiner le problème adéquatement et préparer, s’il est le cas, la consultation. Elle ne doit pas avoir un caractère formel ou conduire à la fourniture d’informations inutiles, par leur objet ou par le moment où ils sont communiqués.

La problématique de l’information avait été déjà abordée par le législateur roumain, dans le contenu du Code du Travail, mais aussi des autres actes normatifs de droit du travail, ayant en vue différentes catégories de dates. 

1. Le Code du Travail:   

· L’obligation d’informer le salarié concernant les clauses essentielles dont l’employeur a l’intention de les inscrire dans le contrat ou les modifier (art.17). Concernant la modalité de réalisation, cette obligation est accomplie au moment de la signature du contrat ou de l’acte additionnel au contrat, ce qui signifie que dans ce moment-là les parties ont complété les formulaires spécifiques conformément à leur volonté. Cette information a le rôle d’assure au prochain salarié ou au salarié une connaissance exacte des conditions dans lesquelles il conclue un contrat avec son employeur, les droits dont il a, tant que les obligations, la forme écrite étant obligatoire;

· L’obligation générale de l’employer d’informer les salariés sur les éléments qui concernent le déroulement des relations de travail, tant que son obligation de communiquer périodiquement aux salariés la situation économique et financière de l’unité (art.40);  

· L’obligation d’information des salariés, ayant un contrat de travail avec une durée déterminée, sur les lieux de travail vacants ou qui deviendront vacantes, conformément à leur formation professionnelle (art.85);

· L’obligation d’informer les salariés concernant l’apparition de quelques lieux de travail avec fraction de norme ou avec norme pleine, pour faciliter les transferts de norme pleine à la fraction de norme et inversement (art.104); 

· Dans le cas du transfert du droit de propriété sur l’unité, l’obligation du cèdent et du cessionnaire d’informer le syndicat ou, après cas, les représentants des salariés concernant les raisons du transfert, les implications juridiques, économiques et sociales sur les salariés, provenant de transfert (art.170, puis art.12 de la Loi no. 67/2006 concernant la protection des salariés dans le cas du transfert de l’entreprise, du l’unité ou quelques parts de celles-ci et dans le CCT au niveau de la branche chimie-pétrochimie). Ces réglementations ont en vue comme moyen de transfert seulement la cession, mais on devrait avoir en vue d’autres formes aussi, par exemple la vante-achat, la donation etc.

2. La Loi no. 130/1996:

· L’obligation d’information à la conclusion du contrat collective de travail (art.4). Quand l’organisation syndicale ou les représentants des salariés demandent le commencement des négociations, le patron doit convoquer les parties en 15 jours et préciser les informations dont il va poser à leur disposition. Les informations transmises doivent permettre une analyse comparée de la situation des lieux de travail, de la classification des professions et métiers, du niveau des salaires, de la durée du temps de travail et de l’organisation du programme de travail.

3. La Loi no. 54/2003 des syndicats: 

· Conformément à l’art. 30, les employeurs ont l’obligation d’inviter les délégués élus des organisations syndicales représentatives participer aux Conseils d’Administration pour discuter les problèmes d’intérêt professionnel, économique, social, cultural ou sportive. Dans cet article on réaffirme l’obligation de l’employeur de donner à ces organisations les informations nécessaires aux négociations collectives et les informations concernant la constitution et l’usage des fonds destinés à l’amélioration des conditions au lieu de travail, de la protection de travail et des utilités sociales, des assurances et de la protection sociale. Dans le texte de loi les problèmes d’intérêt financier ne sont pas prévus pour les discuter dans le Conseil d’Administration. 

4. Le Contrat Collective de Travail au niveau national sur les années 2007-2010:  

· Dans l’esprit et la lettre de la Loi des syndicats, le contrat fait référence à l’obligation du Conseil d’Administration d’inviter les représentants du syndicat à ces séances, avec un statut d’observateur et de poser à leur disposition les informations et les documents nécessaires, avec le respect du principe de la confidentialité des dates transmises (art. 87).

5. Dans le Contrat collectif de travail au niveau de la branche chimie-pétrochimie on trouve aussi prévisions légales concernant l’obligation générale d’information des salariés, information périodique concernant la situation de la société et d’invitation aux Conseils d’Administration, l’information et la consultation dans le cas du transfert du droit de propriété. Une réglementation importante pour l’industrie chimique, touchée parfois de procès interminables de privatisation, et pas dans les plus convenables conditions, est celle concernant l’information du syndicat sur les mesures adoptées dans les procès de privatisation et les consultations avec ce-ci dans le cadre des actions de privatisation pour analyser les conditions les plus favorables pour assurer la participation des salariés aux actions de privatisation (art. 126). 


La consultation des salariées  


La consultation est l’étape immédiatement supérieure de la communication avec les salariés (individuellement ou collectivement). Conformément à la Loi no. 467/2006, la consultation signifie l’échange d’opinions et l’établissement d’un dialogue entre employeur et les représentants des employées. L’obligation de consultation suppose que l’employeur ne peut pas prendre cette décision-là avant de recevoir le répons de la part du partenaire social.    


La consultation a lieu: 

· dans un moment, d’une manière et avec un contenu conformes, pour permettre aux représentants des employées examiner le problème adéquatement et élaborer un point de vue;

· à un niveau relevant de représentation de la direction et des représentants des employées, en fonction du sujet discuté;

· sur la base des informations fournis par employeur et du point de vue dont les représentants des employées ont le droit le formuler;

· ainsi que permettre aux représentants des employées se rencontre avec l’employeur et d’obtenir une réponse motivée au n’import quel point de vue qu’ils peuvent formuler;

· pour la négociation d’un accord concernant les décisions qui sont inclus dans les obligations de l’employeur.

L’employeur a les suivantes obligations, conformément aux quelques actes normatifs de matière.

1. Le Code du Travail:  

· se consulter avec le syndicat ou, après cas, avec les représentants des salariés concernant les décisions susceptibles d’affecter notamment leurs droits et intérêts (art.40);

· se consulter à la planifications des congés (art.143);

· se consulter dans l’élaboration des mesures de sécurité et santé en travail (art.174);

· se consulter dans l’élaboration des plans de formation professionnelle (art.191);

· se consulter dans l’hypothèse du transfert de l’entreprise, au moins 30 jours avant cette date (art. 257-259 et la Loi no. 67/2006).

2. Le Contrat Collective de Travail au niveau national sur les années 2007-2010:  

· une série de prévissions complète celles similaires du Code du Travail concernant les licenciements collectives;

· le contrat réglemente dans l’art. 97 l’existence d’un fond social pour diverses dépenses avec un caractère social pour employées et le bénéfice de quelques facilités au lieu de travail, son utilisation en se réalisant avec la consultation des syndicats.

3. Le Contrat collectif de travail au niveau de la branche chimie-pétrochimie complète-lui aussi la problématique des licenciements collectifs, des mesures de sécurité et de santé du travail, les congés, la formation professionnelles, d’une manière appropriée aux provisions antérieures.


La restructuration de l’industrie chimique et pétrochimique en Roumanie 

En nous faisant référence à la restructuration, celle-ci a affecté en Roumanie après 1989 tous les secteurs de l’économie, et spécialement les grandes entreprises qui ont diminué constantement et significativement leur nombre de salariés, principalement, sans offrire secondairement quelques solutions alternatives pour ceux-ci ou la retechnologisation tant nécessaire dans le procès de production et pour la sécurité et la santé des employées et de l’environnement. 

Au niveau de compagnie, le syndicat a un rôle important pour éviter quelques licenciements abusifs ou pour implémenter quelques mesures actives de combat contre le chômage. 

Conformément aux prévisions du Code du Travail en Roumanie, la section concernant les licenciements collectifs s’appelle „L’Information, la consultation des salariés et la procédure des licenciements collectifs” (art. 68-72) et a en vue le licenciement pour raisons qui ne sont pas liées à la personne du salarié. Ces raisons, après la dernière modification du Code du Travail en 2006, ne sont plus précisées par le texte, ce qui pose en difficulté leur encadrement. Au passé ceux-ci étaient: les difficultés économiques, les transformations technologiques ou la réorganisation de l’activité. 

En cas de licenciements, l’employeur se consulte avec le syndicat ou avec les représentants des salariés, quand il n’y a pas de syndical légalement constitué, en temps utile et avec le but d’aboutir à un accord concernant quelques mesures qui peuvent être prises pour: 

· éviter les licenciements ou réduire le nombre de licenciés;

· atténuer les conséquences du licenciement à l’aide de mesures sociales qui ont en vue la requalification ou la reconversion professionnelle, les possibilités de redistribuer le personnel ou la modification du programme de travail. 

Le Code institue une obligation de diligence, mais aussi de résultat, pour que les deux parties doivent aboutir à un accord pour n’affecter pas la valabilité du licenciement. Quelques dates et informations relevantes concernant le licenciement sont notifiés en écris au syndicat pour pouvoir formuler de propositions en temps utile, et une copie de cette notification est communiquée à l’Inspectorat Territorial de Travail. 

Concernant cette question, le Contrat Collective de Travail au niveau national, conclu pour les années 2007-2010, mentionne aussi que l’employeur est obligé se consulter avec le syndicat ou avec les représentants des salariés en temps utile concernant les méthodes et les moyens d’éviter les licenciements collectifs ou de réduire le nombre de salariés qui vont être licenciés et concernant l’atténuation des conséquences du licenciement à l’aide de mesures sociales, comme la requalification ou la reconversion professionnelle. 

Pratiquement le texte complète les dispositions du Code du Travail dans cette matière en définissant le terme de temps utile et établissant le nombre de jours pour consultation en fonction de l’effective de salariés de respective entreprise. 

La procédure des licenciements collectifs est une procédure ample, contestée par beaucoup d’employeurs pour les diverses formes qui sont accomplies, mais nous la considérons nécessaire pour une certaine censure sur les mesures prises par employeur, sur ses implications dans le plan du personnel affecté, et qui plusieurs fois peut recouvrir à abuses aussi. Les consultations qui ont lieu avec le syndicat sont réalisées beaucoup de fois seulement pour accomplir une formalité, sans trouver de solutions effectives ensemble, par dialogue.

À partir de cette procédure on peut observer que l’administration doit tenir compte de la position des syndicats, mais la consultation reste beaucoup de fois seulement formelle ou on ne peut pas trouver des solutions alternatives efficaces pour les salariés.

Dans la période de consultions, les représentants de l’administration analysent tout ensemble avec les représentants du syndicat le programme de restructuration:

· spécialement le nombre total et les catégories de salariés affectées;

· les critères pour l’établissement de l’ordre de priorités à licenciement, et dans le cas où il y a 2 ou plusieurs personnes dans la même situation, le licenciement est fait aussi avec la consultation du syndicat. 

· mesures pour 

· la limitation du nombre des licenciements; 

· l’atténuation des conséquences des licenciements par mesures sociales qui visent le support en vue de la requalification ou de la reconversion professionnelle des licenciés. Ces opportunités sont discutées dans la limite des possibilités de la zone où se trouve l’entreprise respective;

· compensations financières qui vont être offerts aux salariés qui partent en chômage – ces compensations sont en général stipulées dans le CCT au niveau de l’unité et représentent un certain nombre minimum de salaires brutes. 

Dans ces discutions, on identifie et on parle aussi des problèmes sociaux spéciaux et on trouve leur résolution. 

Conformément au CCT au niveau national, les objections et les propositions du syndicat sont soumises à l’analyse et à l’avise du Conseil d’Administration ou, après cas, de l’Assemblé Générale des Actionnaires de la société.  

Dans le procès de restructuration technologique, qui est accompagnée par la réorganisation, de nouvelles technologies sont assimilées, ce qui détermine l’établissement de nouvelles normes de travail et de nouvelles qualifications professionnelles. Les normes de travail (normes de production, normes de personnel, normes de temps) sont élaborées par l’employeur, en conformité avec les normatives en vigueur ou, dans leur absence, par l’employeur avec l’accord du syndicat ou des représentants des salariés. À cause de la forte retechnologisation depuis les dernières années, dans beaucoup d’entreprises de l’industrie il y a des installations avec une certaine technologie qui imposent les normes de travail. Des situations ont été signalées quand certaines installations imposaient un certain nombre de personnel, mais ceux-ci étaient insuffisants et la santé et la sécurité de ceux travailleurs étaient mises en danger consciemment par les employeurs. 

En même temps, conformément à la législation, l’employeur transmet à l’Agence Départementale d’Embauchage la liste des personnes licenciées et facilite de rencontres entre ces personnes et les représentants du Ministère du Travail en territoire en vue d’identifier certains possibilités d’occupation d’autres lieux de travail dans cette zone-là ou de participer à cours de requalification ou reconversion professionnelle pour l’intégration dans un autre lieu de travail ou dans la même entreprise s’il y a la possibilité. 

Il y a aussi une pratique pour les sociétés d’état qui se trouve en procès de privatisation que l’Autorité pour la Valorisation des Actives de l’Etat (autorité indépendante, en sous-ordre du Première-Ministre) n’accepte pas de programmes de restructuration, élaborées par l’administration, si elles ne sont pas avisées par le syndicat. 

La Fédération des Syndicats Libres de Chimie et Pétrochimie accorde assistance et consultation aux syndicats d’entreprises, affiliés, au moment de la négociation avec le patronat concernant les problèmes spécifiques de restructuration, présentés antérieurement. En même temps, on facilite au niveau de secteur de l’accès des personnes licenciées aux programmes de reconversion par l’intermède du Ministère du Travail.

L’un des objectives du secteur en 2007 est la finalisation du procès d’établissement du Comité de Dialogue Social Sectoriel entre la fédération syndicale et celle patronale de branche. Ce Comité aura comme buts la promotion du dialogue social au niveau de la branche, l’identification de certaines solutions amiables pas contentieux, aussi que l’implication dans l’accès des fonds structuraux européennes pour l’accomplissement de la formation professionnelle continue au niveau de l’entreprises et l’élaboration des standards professionnels dans la branche chimie-pétrochimie. Dans ce but elle collaborera avec la Fédération Patronale en vue d’améliorer le dialogue social au niveau de la branche pour éviter l’amplification des conflits apparus dans le progrès des contrats collectifs de travail ou concernant les problèmes liés à la législation du travail.
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